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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 25 MARS 2004
Procès verbal administratif

L’année deux mille quatre,  le jeudi 25 mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M BOULANGER donne pouvoir à M MARCILLE

M MISERAY donne pouvoir à M GRAF

M LEFEBVRE donne pouvoir à M DEBROY

M DEBEUGNY donne pouvoir à M TALON

M D’HALLUIN donne pouvoir à M MARTIN

M POL donne pouvoir à M LELIEUR



	             Excusé :

M FORTIN




La séance est ouverte à 20h30. 


Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.


Monsieur DEVAUX est désigné secrétaire de séance.


Le PV de la séance du 12 février 2004 est adopté à l’unanimité.


En préambule, Monsieur le Président, au nom de la Communauté de Communes, adresse ses plus sincères condoléances aux familles FOURNET et LEFEBVRE.
1 – Communications du Président
1) Affaire ajoutée – Voirie – Entretien – Programme 2004

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes disposant de plus de 15 000 habitants doit passer un contrat d’assistance à Maîtrise d’ouvrage avec la DDE pour la programmation des travaux d’entretien de voirie, programme 2004.

La mission consiste à visiter les réseaux, repérer les travaux, établir les devis chiffrés, le planning et réceptionner les travaux.

Le forfait de la rémunération s’élève à 17 557,28 €uros TTC.


A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise l’inscription de ce point à l’ordre du jour.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise Monsieur le Président à passer ledit contrat de Maîtrise d’ouvrage avec la DDE.

2) Acquisitions conteneurs – Collecte emballages ménagers

Monsieur le Président informe le Conseil de Communauté que la Commission d’Appel d’Offres réunie les 10 et 23 mars, a désigné l’entreprise Shaeffer pour l’acquisition de conteneurs.


Il est indiqué que par rapport à l’estimatif, l’économie réalisée s’élève à 122 000 €uros environ, l’offre s’élevant à 177 964,80 €uros TTC.


De plus, la livraison en un seul point a permis de réduire le coût de l’opération de plusieurs dizaines de milliers d’euros, comprenant la réalisation d’un listing mentionnant les noms et adresses de l’ensemble des destinataires.

2 – Finances – Taxe Professionnelle – Fixation du taux et montant du produit – Exercice 2004

Monsieur DUMORTIER, Directeur, indique que l’état de notification du taux d’imposition de la Taxe Professionnelle (N° 1259TP), réceptionné le 18 mars dernier, permet de rappeler les termes du vote du budget où le taux de 2003 était réévalué de + 3 %, soit 9,86%.

Cette solution permet de prendre en compte l’évolution du taux moyen pondéré des impôts ménages et de stabiliser si possible le montant de la DGF.


Le Conseil de Communauté est informé que :

· Les bases d’imposition passent de 19 171 430 € à 20 240 000 €

· Le produit fiscal à taux constant s’élève à 1 935 617 €

· Le produit fiscal, avec un taux de 9,86 %, s’élève à 1 195 664 €

· Par rapport au BP 2004 voté en février dernier, il est à noter une augmentation du produit de 74 544 €

Concernant la part salariale de TP transférée sur la DGF, le montant 2004 s’élève à 529 078 €, sur le budget 2003, le montant était de 537 250 €.


Pour la DGF proprement dîtes, le montant ne sera connu qu’au début du mois d’avril.


Le montant du Fonds Départemental de Taxe Professionnel ne sera connu qu’en juin prochain.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide de fixer le taux de Taxe Professionnelle à 9,86 %.
3 – Finances – Taxe Professionnelle – Exonération – Article 13 de la Loi de Finances pour 2004

Monsieur DUMORTIER indique que par lettre du 22 janvier dernier, réceptionnée le 27, les services de la Préfecture transmettaient à la Communauté de Communes une note d’information relative au dispositif d’exonération de la Taxe Professionnelle introduit par l’article 13 II et III de la Loi de Finances 2004 en faveur des jeunes entreprises innovantes.


Cette exonération n’interviendra qu’en 2005 et portera sur une durée de 7 ans (articles 1383 D et 1466 D du Code Général des Impôts).


Ces entreprises doivent répondre aux quatre conditions suivantes :

· Répondre à la définition des petites et moyennes entreprises au sens Communautaire, c'est-à-dire moins de 250 salariés et réaliser un chiffre d’affaire inférieur à 40 millions d’€uros.

· Réaliser des dépenses dans le domaine de la recherche représentant au moins 15% des charges totales engagées au titre de l’exercice.

· Le capital, au cours de la période de référence, doit être détenu à 50% au moins par des personnes physiques ou par des fondations ou associations reconnues d’utilité publique à caractère scientifique, établissements publics de recherche et d’enseignement ou leurs filiales.

· L’activité exercée doit être nouvelle.


Le Conseil de Communauté accepte, à l’unanimité, l’application de l’article 13 de la Loi de Finances 2004 pour exonérer la Taxe Professionnelle pour partie aux jeunes entreprises innovantes.

5 – Voirie – Programme 2004 – Adoption – Subvention du Conseil Général

Monsieur MARCILLE, Président de la Commission Travaux, rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré le 18 septembre 2003 et adopté le programme.


L’appel d’offres lancé en octobre a été dans un premier temps rendu infructueux. La procédure a été relancée sous forme de marché négocié. L’entreprise IREM a été la mieux disante. Elle a en effet consenti un rabais de 9 % par rapport à son offre initiale, soit 926 133,50 € HT, soit 1 107 655,66 € TTC.


Pour mémoire, l’estimatif était de 904 942,08 € HT, soit 1 082 310,73 € TTC. Le crédit initial doit donc être réévalué de 2,34 % (+ 21 191,42 € HT, soit + 25 344,93 € TTC).


Par rapport aux propositions du mois de septembre 2003, il y a lieu de reporter le projet de la Rue des Ecoles à Fouilloy, d’inscrire deux dossiers concernant la commune de Franvillers, un projet sur Lamotte Warfusée et Le Hamel.


Le programme voirie 2004 est ainsi présenté :
	Proposition pour le Programme de travaux 2004 actualisée avec les prix de l’appel d’offres à la date du 24 février 2004



	Commune
	Intitulé de l’étude
	Estimation des travaux (€ HT)
	Par Communes (€ HT)

	

	Baizieux
	Bordurage Rue Neuve
	27 655,00
	27 655,00

	Bonnay
	Trottoir Rue du Marais
	13 082,00
	13 082,00

	Bussy Les Daours
	Rue du Grand Puits
	18 580,00
	58 842,00

	
	Rue de la Forge
	22 065,00
	

	
	Rue d’Amiens
	18 197,00
	

	Corbie
	Dom grenier Voirie
	4 972,00
	219 921,00

	
	Saint Adhélard Voirie
	6 371,00
	

	
	Acatérie Voirie Trottoir
	13 572,00
	

	
	Rue Gustave Poingt
	99 795,00
	

	
	Trottoir Rue Léon Curé
	27 236,00
	

	
	Trottoir Louise Michel tranche 1
	27 700,00
	

	
	Trottoir Lotissement La Vallée d’Ancre
	40 275,00
	

	Fouilloy
	Primevères Trottoir
	15 610,00
	15 610,00

	Franvillers
	Rue du Château
	26 595,00
	48 169,00

	
	Rue de la Ferme
	21 574,00
	

	Heilly
	Chemin de Franvillers
	32 695,00
	32 695,00

	Henencourt
	Bordurage Angélique Lejeune
	52 515,00
	52 515,00

	Lamotte Brebière
	Prolongement Rue de la Gare
	6 200,00
	6 200,00

	Lamotte Warfusée
	Accès à la Salle Polyvalente
	16 140,00
	16 140,00

	Le Hamel
	Parking et Accès Terrain de Foot
	12 505,00
	12 505,00

	Marcelcave
	Place de l’Eglise
	44 705,00
	44 705,00

	Méricourt L’Abbé
	Rue du Maréchal
	50 815,00
	50 815,00

	Ribemont Sur Ancre
	Voirie Clos du Verger
	32 860,00
	32 860,00

	Vaire sous Corbie
	Rue Barou
	22 260,00
	50 250,00

	
	Rue Mesnel
	27 990,00
	

	Vecquemont
	Sente des Violettes 2e partie
	81 565,00
	81 565,00

	Villers Bretonneux
	Rue du Bout des Champs
	68 437,50
	138 827,50

	
	Extension Rue du 11 Novembre
	28 205,00
	

	
	Rue d’Hamelet
	42 185,00
	

	Warloy Baillon
	Jean Mermoz
	38 575,00
	38 575,00

	

	TOTAL HT
	940 931,50
	

	TVA
	184 422,57
	

	TOTAL TTC
	1 125 354,07
	

	

	Opération non réalisée en 2003 et inscrite en 2004



	

	Vecquemont
	Sente des Violettes (nouvelle estimation)
	127 908,00
	127 908,00



Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le programme 2004 tel mentionné ci-dessus et sollicite les subventions correspondantes auprès du Conseil Général de la Somme.

6 – Equipements Sportifs – Piscine – Subvention d’équilibre Vert Marine – Exercice 2004

Monsieur FOURNET, Président de la Commission des Equipements Sportifs, rappelle que le prévisionnel annexé à la Convention de Gestion passée avec la société VERT MARINE et délibérée le 6 juillet 2000 s’élève à 240 870,00 €uros pour la période de Mars 2004 à Février 2005.


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte la subvention d’équilibre à la société VERT MARINE pour la période de Mars 2004 à Février 2005.
7 – Equipements Sportifs – Complexe Sportif de Villers Bretonneux – Fonds de concours – Convention Communauté de Communes/Commune de Villers Bretonneux

Monsieur FOURNET, Président de la Commission des Equipements Sportifs, rappelle que le conseil de Communauté avait délibéré en Mars 2003, fixant la participation de la Communauté de Communes pour la réalisation du complexe sportif de Villers Bretonneux à 650 000 €uros.


Le Conseil de Communauté est informé que le plan prévisionnel de financement a été arrêté.


Par délibération du 11 février 2004, le Conseil Municipal de Villers Bretonneux a adopté le projet pour un montant de 2 058 311 €uros Ht, soit 2 461 739,30 €uros TTC.


La participation de la Communauté de Communes est de 408 493,30 €uros, soit 19,8%.


Le Conseil Général de la Somme intervient à hauteur de 591 493,30 €uros, soit 30% et 20 % (VRD).


L’Etat, au titre du FNDS, pour un montant de 235 000 €uros, soit 13 % (sauf VRD et mobilier).


Le Conseil Régional, au titre du FRDL, à hauteur de 411 622,20 €uros (soit 20 %).


La Commune de Villers Bretonneux intervient à hauteur de 411 622,20 €uros, soit 20 %.


Une convention fixant les modalités de versement du fonds de concours doit intervenir avec la commune de Villers Bretonneux. Les sommes seront versées par tiers au fur et à mesure de l’avancement des travaux et sur justificatifs produits et visa du Trésorier (factures, honoraires etc…).


Le résultat de l’appel d’offres est susceptible de modifier la participation de la Communauté de Communes.


Budgétairement, vu la baisse de la prévision budgétaire, il est possible que d’ici la fin de l’exercice, l’imputation de la dépense ne s’inscrive qu’en section de fonctionnement, sans avoir recours à l’emprunt.


Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le projet de Convention à passer avec la commune de Villers Bretonneux.
8 – Equipements Sportifs – Piscine – Modalités de gestion – Cahier des charges – Contrat d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage – DDE

Monsieur FOURNET, Président de la Commission des Equipements Sportifs, indique qu’il y a lieu de renouveler le contrat de gestion passé avec la société VERT MARINE qui prendra fin au 28 février 2006.


Après publicité, il est proposé au Conseil de Communauté de confier une mission d’assistance à Maîtrise d’Ouvrage avec la DDE qui consisterait à :

· Rassembler les données techniques et administratives,

· Préparer un rapport sur le principe de la délégation,

· Elaborer un cahier des charges du dossier de consultation des délégataires, c'est-à-dire le projet de contrat qui sera soumis à consultation,

· Participation de la DDE à deux réunions avec la Communauté de communes.


La prestation s’élève à 1 729 €uros HT, soit 2 067,88 euros TTC.


Le rapport sur le principe de délégation  sera préparé dans un délai de cinq semaines. Le cahier des charges sera également exécuté dans un délai de cinq semaines.


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à passer le contrat d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage avec la DDE.
9 – Développement Economique – Points Emplois – Subventions – Exercice 2004

Monsieur LELIEUR, Président de la Commission Développement Economique, indique qu’il y a lieu de renouveler les subventions allouées aux communes de Corbie et Villers Bretonneux, pour un montant de 6 100 €uros, pour l’année 2004. Il est rappelé que ce crédit avait été voté lors du Conseil de Communauté du 12 février dernier.


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accorde ce versement à chacune des communes concernées.

10 – Scolaire – Subventions – Associations Parents d’élèves – Collège Eugène Lefebvre – Exercice 2004

Monsieur BANACH, Président de la Commission Scolaire, indique que les Associations de Parents d’élèves du collège Eugène LEFEBVRE de Corbie sollicitent le renouvellement du versement de leur subvention, soit 300 €uros, pour chacune des associations concernées.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, renouvelle le versement de la subvention aux associations FCPE et PEEP du collège Eugène Lefebvre de Corbie.
11 – Personnel – Temps partiel – Loi du 21 août 2003 – Articles 47 et 70 – Adoption

Monsieur DUMORTIER, Directeur, indique qu’en application des articles 47 et 70 de la Loi N°2003 – 775 du 21 août 2003, il y a lieu de mettre en place de temps partiel au sein de la Communauté de Communes.


Le Comité Technique Paritaire a été saisi de cette possibilité offerte au personnel. Les quotités peuvent être de 50 %, 60 %, 70 % ou 80 %.


En cas de naissance et jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant ou en cas d’adoption, cette demande est accordée de plein droit.


Pour les autres cas, le temps partiel peut être autorisé sous réserve des nécessités de service pour l’ensemble des agents titulaires et stagiaires.


Il est prévu de réglementer le temps partiel en indiquant que les périodes de temps partiel ne peuvent être inférieures à trois mois, ni supérieures à douze mois. Ces périodes peuvent être renouvelées sur demande expresse des intéressés.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour mettre en place le temps partiel au sein de la Communauté de Communes du Val de Somme.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 21H00, remercie les participants et les invite à prendre le pot de l’amitié. 

Le Président,

A. BABAUT[image: image2.png]
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